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PREAI!BULE 

Sa Majeste le Roi des Belges, 

Le President de la Republique Federale d'Allemagne, 

Le President de la Republique Fran~aise, 

Le President de la Republique Italienne, 

Son Altesse Royale le Grand-Due de Luxembourg, 

Sa Majeste la Reine des Pays-Bas, 

Parties Contractantes au Traite instituant la Communaute 
Economique Europeenne, signe a Rome le 25 mars 1957, 
ci-apres denomme le Traite dont les Etats sont ci-apres 
denommes les Etats membres, 

et le Conseil des Communautes Europeennes, 

d'une part, 

Le President de la Republique Unie de Tanzania, 

Le President de la Republique de l'Ouganda, 

Le President de la Republique du Kenya, 

Parties Contractantes au Traite pour la cooperation est
africaine, instituant la Communaute de l'Afrique de l'Est 1 

signe a Kampala le 6 juin 1967, dont les Etats sont denom• 
mes ci-apres les Etats partenaires de la Communaute de 
l'Afrique de l'Est, 

d'autre part, 
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VU le !rrai t6 insti tuant la ComaunauU Econolllique Europ4enne, 

PRENANT EN CONSIDERA!riON l'Accord d'Association signe l 
.Arusha le 26 juillet 19681 

DESIRANT manifester leur volonte mutuelle de maintenir et 
de renforcer leurs relations amicales dans le respect des 
principes de la Charte des Nations Unies, 

DECIDES a developper lea relations economiques entre lee 
Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique de l'Est 
et la Communaute Economique Europeenne, 

CONSCIENTS de l'importance que rev8t le developpement de 
la cooperation et des echangea interafricains ainai que 
des relations economiquea internationales, 

PRENANT EN CONSIDERATION le Traite pour la cooperation est
africaine, instituant la Communaute de l'Afrique de l'Est, 

ONT DECIDE de conclure un Accord creant une Association 
entre la Communaute Economique Europeenne et lea Etats 
partenaires de la Communaute de l'Afrique de l'Est, confor
mement a l'article 238 du Traite instituant la Communaute 
Economique Europeenne, 

et ont designe a cet erret comme plenipotentiaires 
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SA MAJESTE LE ROI DES BELGES 
M. Joseph VAN DER MEULEN, Ambassadeur extraordinaire 
et plenipotentiaire ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGKE 
M. GUnther HARKORT, Secretaire d'Etat aux 
Affaires Etrang~rea ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE : 
M. Yvon BOURGES1 Secdtaire d'Etat aux 
Affaires Etrangerea ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE : 
M. Mario PEDINI1 Sous-Secretaire d'Etat aux 
Affaires Etrangeres ; 

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUO DE LUXEMBOURG : 
M. Gsorges DUPONG! Ministre ds l'Eduoation Nationals, 
du Travail et de a Securite Socials ; 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS 1 

M. H.J. de KOSTER, Secretaire d'Etat aux 
Affaires Etrang~res ; 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES : 
M. H.J. de KOSTER, President en exercice du Conaeil 
des Communautes Europeennea ; 

M. Henri ROCHEREAU, Membra de la Commission des 
Communautes Europeennes ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQOE UNIE DE TANZANIE : 
M. Abdulraman Mohamed BABU, Ministre du Commerce 
et de l'Industrie ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE L'OUGANDA : 
M. William Wilberforce KALEMA, Ministre du Commerce 
et de l'Industrie ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU KENYA : 
M. Mwai KIBAKI, Ministre du Commerce 
et de l'Industrie ; 

LESQUELS, apres avoir echange leurs plains pouvoirs, 
reconnus en benne et due forme, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT 
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ARTICLE 1 

1. Par le present Accord une association est etablie 
entre la Communaute Economique Europeenne et lea Etats 
partenaires de la Communaute de l'Afrique de l'Est. 

2. L'Accord d'Association a pour objet de promouvoir 
l'accroissement des echanges commerciaux entre la 
Cozmunaute Economique Europeenne et lea Etats partenaires 
de la Communaute de l'Afrique de l'Est et de contribuer 
ainsi au developpement du commerce international. 

TITRE I 

LES ECHANGES COMMERCIAUX 

ARTICLE 2 

1. Lea produits originaires des Etats partenaires de 
la Communaute de l'Afrique de l'Est sont admis a !'im

portation dans la Communaute Economique Europeenne en 
exemption des droits de douane et taxes d'effet equi
valent sans que le traitement reserve a ces produits 
puisse ~tre plus favorable que celui que lea Etats 
membres s'accordent entre eux. 

2. Toutefois, lea dispositions du paragraphe 1 ne 
prejugent pas le regime d'importation reserve aux 
produits : 

- enumeres a la liste de l'annexe II du Traite des lors 
qu'ils font l'objet d'une organisation commune des 
marches au sens de l'article 40 du Traite ; 
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- soumis, a l 'importation dans la Co11111unaute Economique 
Europeenne,a une reglementation ap6cifique comae 
consequence de la mise en oeuvre de la politique 
agricole commune. 

Lea dispositions du Protocole n• 1 annexe au present 
Accord precisent les conditions dans·lesquelles la Com
munaute Economique Europ6enne d6termine, par d6rogation 
au r6gime g6n6ral en vigueur a 1'6gard des pays tiers, 
le regime applicable au benefice des produits ci-dessus, 
originaires des Etats partenaires de la Communaut6 de 
l'Afrique de l'Est. 

En ce qui concerne le cafe non torr6fie, lea 
girofles (antofles, clous et griffes) et lea conserves 
d'ananas, des dispositions particulieres sont arratees 
dans le Protocole n° 2 annexe au present Accord. 

3. A la demande d'un ou de plusieurs Etats partenaires 
de la Communaute de l'Afrique de l'Est, des consultations 
ont lieu au sein du Conseil d'Association sur lea condi
tions d'application du present article. 

ARTICLE 3 

1. Lea produits originaires des Etats membres ben6fi-
cient a l'importation dans les Etats partenaires de la 
Communaute de l'Afrique de l'Est, dans lea conditions 
fixees au Protocole n° 3 annexe au present Accord, de 
l'elimination des droits de douane et taxes d'effet 
equivalent que les Etats partenaires de la Communaute 
de l'Afrique de l'Est appliquent a l'importation de ces 
produits dans leur territoire. 
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2. Toutefois les Etats partenaires de la Communnut6 de 
l'~rique de l'Est peuvent maintenir ou 6tablir, dans 
les conditions fix6es au Protocole n° 3 annex6 au pr6sent 
Accord, des droits de douane et taxes d'eftet 6quivalent 
qui r6pondent aux n~cessites de leur d6veloppement ou 
qui ont pour but d'alimenter leur budget. 

3. Les droits de douane et taxes d'eftet 6quivalent, 
que lea Etats partenaires de la Communaute de l'A!rique 
de l'Est per~oivent conform6ment au paragraphe 2, ne 
peuvent donner lieu, en droit ou en fait, ~ une discri
mination directe ou indirecte entre les Etats membres. 

4. A la demande de la Communaute Ecoriomique Europeenne, 
des consultations ont lieu au sein du Conseil d'Asso
ciation sur les conditions d'application du pr6sent 
article. 

ARTICLE 4 

1. Dane la mesure ou les Etats partenaires de la 
Communaut6 de l'Afrique de l'Est per~oivent des droits 
~ l'exportation sur leurs produits ~ destination des 
Etats membres, ces droits ne peuvent donner lieu, en 
droit ou en fait, ~ une discrimination directe ou indi
recte entre les Etats membres. 

2. Sans pr6judice de l'application de l'article 14 
paragraphe 2, des consultations ont lieu au sein du 
Conseil d'Association au cas ou l'application de tela 
droits entra1nerait de s6rieuses perturbations dans les 
conditions de concurrence. 
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.ARTICLE 5 

1. La Oommunaut6 Economique Europ6enne n'applique pas 
A l'importation des produits originairea des Etats 
partenaires de la Oommunaut6 de l'Af'rique de l'Est de 
restrictions quantitative& ni de mesures d'ef'fet 6qui
valent autres que celles que les Etats membres appliquen 
entre eux. 

2. Toutef'ois, les dispositions du paragraphe 1 ne 
pr6jugent pas le r6gime d'importation r6serv6 aux 
produits vis6s a l'article 2 paragraphe 2 premier tiret. 

3. A la demande d'un ou de plusieurs Etats partenaireE 
de la Oommunaut6 de l'Af'rique de l'Est, des consultatioi 
ont lieu au sein du Oonseil d'Association sur les condi· 
tions d'application du pr6sent article • 

.ARTICLE 6 

1. Les Etats partenaires de la Oommunaut6 de 1 'Af'riqu< 
de l'Est n'appliquent pas de restrictions quantitative& 
ni de mesures d'ef'fet 6quivalent A l'importation des 
produits originaires des Etats membres. 

2. Par d6rogation aux dispositions du paragraphe 1 1 

les Etats partenaires de la Oommunaut6 de l'Af'rique de 
l'Est peuvent maintenir des restrictions quantitatives, 
ou en introduire de nouvelles, a l'importation des pro· 
duits originaires des Etats membres pour faire f'ace aUl 
n6cessit6s de leur d6veloppement ou en cas de dif'f'icul1 
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de leur balance des paiements, ou encore, lorsqu'il 
s'agit de produits agricoles, en liaison avec le deve
loppement du Marche Oommun de l'Afrique de l'Est prevu 
par le Traite pour la cooperation est-africaine. Les 
necessites de developpement sont celles qui sont repri
ses a l'article 2 du Protocole n° 3 annexe au present 
Accord. 

L'application de telles restrictions ne peut donner 
lieu, en droit ou en fait, a une discrimination a l'egard 
des Etats membres par rapport aux Etats tiers. 

3. Les mesures visees au paragraphe 2 sont appliquees 
sous reserve du maintien par les Etats partenaires de la 
Oommunaute de l'Afrique de l'Est de possibilites d'im
portation ouvertes sans discrimination aux produits 
originaires de la Oommunaute Economique Europeenne. 

Toutefois, lorsque l'ecoulement d'un produit deter
mine se heurte a des difficultes sur le marche interieur 
des Etats partenaires de la Oommunaute de l'Afrique de 
l'Est, ces Etats peuvent, par derogation aux disposi
tions du premier alinea et sous reserve d'une consulta
tion prealable au sein du Oonseil d'Association, sus
pendre les importations de ce produi t pour une duree 
limitee, a determiner cas par cas, a condition qu'ils 
~ustifient l'existence de ces difficultes et rournissent 
toutes les explications necessaires permettant d'appre
cier la necessite de prohiber les importations. 
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4. Les Etats partenaires de la Co11111unaut6 de 1 '.A.frique 
de l'Est co11111uniquent au Conseil d'.A.ssociation, d~s 
l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord, la liste des 
produits faisant l'objet de restrictions quantitative& 
1 l'importation conformes aux dispositions du paragra
phs 2, ainsi que tous lea 616ments dont ils disposent 
et qui sont propres 1 permettre aux Etats membrea de se 
rendre compte des possibilit6s d'importation dans lea 
Etats partenaires de la Co11111unauU de 1 '.A.frique de l 'Est 
des produits soumis 1 des restrictions quantitatives. 

A la demands de la Co11111unauU Economique Europ6enne 
des consultations ont lieu au sein du Conseil d'.A.sso
ciation sur les conditions d'application de ces restric
tions • 

.5. Lorsque lea Etats partenaires de la Co1Ulunaut6 de 
l'Afrique de l'Est introduisent de nouvellea restric
tions quantitative& en vertu des dispositions du para
graphe 2, ils les co11111uniquent immediatement au Conseil 
d'Association. Des que ces restrictions ont 6t6 communi
qu6es, des consultations ont lieu au sein du Conseil 
d'Association a la demande de la Communaut6 Economique 
Europeenne. 

6. Les Etats partenaires de la Communaut6 de l'AfriquE 
de l'Est communiquent au Conseil d'Association, des 
l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord, la r6glementatio1 
du commerce ext6rieur applicable 1 1'6gard des Etats 
membres. 

Toute modification de ladite r6glementation est 
co11111uniquee au Conseil d'Association. 
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AR!ICLE 7 

Lea dispositions des articles 5 et 6 ne prejugent pas 
le regime que les Parties Contractantes aignataires d'ac
corda mondiaux reservent l certains produits en application 
de ces accords. 

ARTICLE 8 

Sous r6serve des dispositions particuli~res propres 
au commerce trontalier, et sans pr6judice des articles 9 
et 10 : 

- le r6gime que les Etats partenaires de la Communaut6 de 
l'Atrique de l'Est appliquent en vertu du present Titre 
aux produi ts originaires des Etats membres ne peut pas 
ltre moins favorable que celui applique aux produits 
originaires de l'Etat tiers le plus favorise ; 

- le r6gime que les Etats partenaires de la Communaut6 de 
1 'Atrique de 1 'Est appliquent en vertu du pr6sent T1 tre 
l leurs produits l destination de la Communaut6 Econo
mique Europ6enne ne peut pas 8tre moina favorable que 
celui applique aux produits destin6s l l'Etat tiers le 
plus favoris6. 

.ARHCLE 9 

Les Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique de 
l'Est peuvent maintenir ou etablir entre eux des unions 
douani~res ou des zones de libre-echange ou conclure entre 
eux des accords de coop6ration economique. 

Le Conseil d'Association est tenu informe par les 
Etats partenaires de la Communsute de l'A!rique de l'Est. 
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ARHCLE 10 

1 • Les Etats partenaires de la Communaute de 1 'Atrique 
de l'Est peuvent maintenir ou etablir des unions 
douani~res ou des zones de libre-echange ou conclure 
des accords de cooperation economique avec un ou 
plusieurs pays tiers africains l niveau de de?&loppe
ment comparable, pourvu que ceci n'ait pas pour effet 
d'af£ecter les dispositions concernant l'origine rela
tives a !'application du present Accord. 

Le Conseil d'Association est tenu informe par les 
Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique de l'Est. 

2. A la demande de la Communaute Economique Europeenne, 
des consultations ont lieu au sein du Conseil d'Asso
ciation. 

~. Si ces consultations rev~lent des incompatibilites 
entre les engagements des Etats partenaires de la 
Communaute de l'Atrique de l'Est et les principes et 
dispositions du present Accord, le Conseil d'Association 
preDd, le cas echeant, les mesures necessaires au bon 
fonctionnement de !'Association. Il peut egalement 
formuler toute recommandation utile. 

ARTICLE 11 

Lea Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique 
de l'Est peuvent egalement maintenir ou etablir des unions 
douani~res ou des zones de libre-echange ou conclure des 
accords de cooperation economique avec un ou plusieurs 
autres pays tiers, dans la mesure ou ceux-ci ne sont pas 
ou ne se rev~lent pas incompatible& avec les principes et 
les dispositions du present Accord. 
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Le Conseil d 1Association est tenu inform' par los 
Etata partenaires de la Communaut' de l'Afrique de l'Est. 

A la demande de la Communaut6 Economique Europ6enne, 
des consultations ont lieu au sein du Conseil d'Asso
ciation. 

.ARTICLE 12 

Lea dispositions des articles 5 et 6 ne font pas 
obstacle aux interdictions ou restrictions d'importation, 
d' exportation ou de transit justi!Ues par des raisons de 
moralit6 publique, d'ordre public, de s6curit6 publique, 
de protection de la sant6 et de la vie des personnes et 
des animaux ou de pr6servation des v6g6taux, de protec
tion des tr6sors nationaux ayant une valeur artistique, 
historique ou arch6ologique, ou de protection de la 
propri6t6 industrielle et commerciale. 

Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne 
doivent constituer ni un moyen de discrimination arbi
traire, ni une restriction d6guis6e au commerce. 

ARTICLE 13 

1. En ce qui concerne la politique commerciale, lea 
Parties Contractantes s'intorment mutuellement et, a la 
demande d'une d'entre elles, se consultant au sein du 
Conseil d'Association aux fins de la bonne application 
du pr6sent Accord. 

2. Ces informations et consultations portent sur lea 
mesures relatives aux 6changes commerciaux avec des 
Etats tiers lorsque celles-ci sont susceptibles de 
porter atteinte aux int6r8ts d'une des Parties Contrac
tantes. 
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-'RTICLE 14 

1. Si des perturbation& serieuses se produisent dans 
un secteur de l'activite economique d'un ou de plusieurs 
Etats partenaires de .la Communaute de l'Afrique de l'Est 
ou compromettent leur stabilite financi~re exterieure, 
ou si des difficultes surgissent, se traduisant par 
l'alteration d'une situation economique d'une region de 
la Communaute de l'Afrique de l'Est, celui-ci ou ceux-ci 
peuvent, par derogation aux dispositions des articles 3 
et 6, prendre les mesures de sauvegarde necessaires. 

Ces mesures, ainsi que leurs modalites d'applica
tion, sont notifiees sans delai au Conseil d'Associatioi 

2. Si des perturbation& serieuses se produisent dans 
un secteur de l'activite economique.de la Communaute 
Economique Europeenne ou d'un ou de plusieurs Etats 
membres, ou compromettent leur stabilite financiere 
exterieure, ou si des difficultes surgissent, se tradui· 
sant par l'alteration d'une situation economique d'une 
region de la Communaute Economique Europeenne, celle-ci 
peut prendre ou autoriser le ou lee Etats membres inte
resses a prendre, par derogation aux dispositions des 
articles 2 et 5, les mesures de sauvegarde necessaires. 

Ces mesures, ainsi que leurs modalites d'applica
tion, sont notifiees sans delai au Conseil d'Associatio 

}. Pour l'application des paragraphes 1 et 2, doivent 
etre choisies par priorite les mesures qui apportent le 
minimum de perturbations dans le fonctionnement de 
l'association. Ces mesures ne doivent pas exceder la 
portee strictement indispensable pour remedier aux dif
ficultes qui se sont manifestees. 
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~. Des consultations ont lieu au sein du Conseil 
d'Association sur les mesures prises en application des 
paragraphes 1 et 2. Elles ont lieu l la demande de la 
Communaut~ Economique Europ~enne pour les mesures vis~es 
au paragraphe 1 et l la demande des Etats partenaires de 
la Communsute de l'Afrique de l'Eat pour celles visees 
au paragraphe 2. 

.ARTICLE 15 

Sans pr~judice des dispositions particuli~res pr~vues 
par le present Accord, chaque Partie Contractante s'inter
dit toute mesure ou pratique de nature fiscale interne 
entra!nant directement ou indirectement une discrimination 
entre sea produits et les produits similaires originaires 
des autres Parties Contractantes. 

TITRE II 

DROIT D'ETABLISSEMENT ET SERVICES 

.ARTICLE 16 

Les Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique de 
l'Est assurent dans le domaine du droit d'etablissement et 
des prestations de service un traitement non discrimina
toire en droit et en fait tant entre les ressortissants 
qu'entre les societes des Etats membres. 
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ARTICLE 17 

Dans le cas ou un ou plusieurs Etats partenaires de la 
Communaut~ de l'Afrique de l'Est accorderaient aux ressor
tissants ou societ~s d'un Etat qui n'est pas un Etat membre 
un traitement plus favorable en mati~re de droit d'etablis
sement et de prestations de services, ce traitement sera 
etendu par le ou les Etats partenaires en cause aux ressor
tissants ou societes des Etats membres sau! lorsqu'il 
r~sulte d'accords regionaux. 

Cependant, les ressortissants ou societes d'un Etat 
membre ne peuvent bene!icier dans un Etat partenaire de la 
Communaute de l'A!rique de l'Est des dispositions du pre
sent article, pour une activite determinee, si l'Etat 
membre dont ils rel~vent n'accorde pas aux ressortissants 
ou societes de l'Etat partenaire de la Communaute de 
l'Afrique de l'Est concerne, en mati~re de droit d'etablis
sement et de prestations de services, pour l'activite dont 
il s'agit, les m8mes avantages que ceux que cet Etat parte
naire de la Communaute de l'A!rique de l'Est a obtenus par 
voie d 1 accord avec un Etat non membre vise au premier 
aline a. 

ARTICLE 18 

Le droit d'etablissement au sens du present Accord 
comporte, sous reserve des dispositions relatives aux 
mouvements de capitaux, l'acc~s aux aetivites non sala
riees et leur exercice, la constitution et la gestion 
d'entreprises et notamment de societes, ainsi que la 
creation d 1 agences, de succursales ou de !iliales. 
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ARTICLE 19 

Au sens du pr6sent Accord, sont consid6rees comma 
services les prestations fournies normalement contre 
r6muneration dans la mesure o~ elles ne sont pas r6giea 
par lea dispositions relatives aux 6changes commerciaux, 
au droit d'6tablissement et aux mouvements de capitaux. 
Lea services comprennent notamment des activit6s de 
caractere industrial, des activit6s de caractere commer
cial, des activites artisanales et lea activites des 
professions liberales, a l'exclusion des activit6s 
salarUes. 

ARTICLE 20 

1. Par societes, on entend, au sens du pr6sent Accord, 
les societas de droit civil ou commercial, y compris les 
societas cooperatives et lea autrea personnea morales 
relevant du droit public ou prive, a l'exception des 
aocietes qui ne poursuivent pas de but lucratit. 

2. Les societas d'un Etat membra ou d'un Etat parte-
naire de la Communaute de l'Atrique de l'Est sont lea 
societas constituees en contormite de la legislation 
d'un Etat membre ou d'un Etat partenaire de la Commu
naute de l'Afrique de l'Est et ayant leur siege statu
taire, leur administration centrale ou leur etablisse
ment principal dans un Etat membre ou un Etat partenaire 
de la Communaut6 de l'Atrique de l'Est ; toutefois, dans 
le cas o~ elles n'ont dans un Etat membre ou dans un 
Etat partenaire de la Communaute de l'Afrique de l'Est 
que leur siege statutaire, leur activite doit presenter 
un lien effectif et continu avec l'economie de cet Etat 
membra ou de cet Etat partenaire de la Communaute de 
l'Atrique de l'Est. 
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TITRE III 

PAIEMENTS ET CAPITAUX 

ARTICLE 21 

Les Etats membres et lea Etats partenaires de la 
Communaute de l'Afrique de l'Est autorisent lea paiements 
arrerents aux echanges de marchandises et de services, 
ainsi que le transfert de ces paiements vera l'Etat parte
naire de la Communaute de l'Afrique de l'Est ou vers l'Eta 
membre dans lequel r~side le creancier ou le beneficiaire, 
dans la mesure ou la circulation des marchandises et des 
services est liberee en application du present Accord. 

ARTICLE 22 

Les Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique 
de l'Est traitent sur un pied d'egalite tant lea ressor
tissants que les societes des Etats membres en ce qui 
concerne les investissements realises par eux, lea mouve
ments de capitaux et lea paiements courants en resultant, 
ainsi que les transferts afferents a ces operations. 

TITHE IV 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

ARTICLE 23 

1. Pour la realisation des objectifs fixes par le 
present Accord, un Conseil d'Association est institue, 
qui dispose du pouvoir de prendre des decisions dans 
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les cas prevus audit Accord ; ces decisions sont obli
gatoires pour lea Parties Contractantes qui sont tenues 
de prendre lea mesures que comports leur execution. 

Il appartient au Conseil d'Association d'examiner 
toutes les questions relatives a l'application du 
present Accord ; il peut formuler des recommandations 
appropriees et il procede aux consultations prevues 
par celui-ci. 

2. Le Conseil d'Association procede periodiquement a 
l'examen des resultats du regime d'association, compte 
tenu des obaectifs de celle-ci. 

3. Le Conseil d'Association arrete son reglement inte-
rieur. 

ARTICLE 24 

1. Le Conseil d'Association est compose, d'une part, 
des membres du Conseil et de membres de la Commission 
des Communautes Europeennes et, d'autre part, de mem
bres du Gouvernement de chaque Etat partenaire de la 
Communaute de l'Afrique de l'Est, ainsi que de repre
sentants de la Communaute de l'Afrique de l'Est. 

Les membres du Conseil d'Association peuvent se 
faire representer dans les conditions qui seront pre
vues a son reglement interieur. Le Conseil d'Association 
tient ses reunions soit au niveau des ministres, soit 
au niveau de leurs representants. 
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2. En cas de r6union au niveau minist6riel 1 le Conseil 
d'Association ne peut valablement delib6rer qu'avec la 
participation, en ce qui concerne la Communaut6 Econo
mique Europ6enne, d'un membra du Conseil et d'un membre 
de la Commission des Communaut6s Europ6ennes et, en ce 
qui concerns les Etats partenaires de la Communaute de 
l'Afrique de l'Est, d'un membra du Gouvernement de 
chaque Etat partenaire de la Communaut6 de l'Afrique de 
l'Est. 

3. Le Conseil d'Association se prononce du commun 
accord de la Communaute Economique Europ6enne, d'une 
part, et des Etats partenaires de la Communaute de 
l'Afrique de l'Est, d'autre part. 

ARTICLE 25 

La presidence du Conseil d'Association est exercee a 
tour de r5le par un membra du Conseil des Communautes 
Europ6ennes et un membre du Gouvernement d'un Etat parte
naire de la Communaut6 de l'Afrique de l'Est. 

ARTICLE 26 

Le Conseil d'Association se r6unit une fois par an a 
l'initiative de son president. 

Le Conseil d'Association se reunit en outre chaque 
fois que la necessite le requiert, dana les conditions 
qui seront prevues a son reglement interieur. 
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ARTICLE 27 

Le Conseil d'Association peut decider de constituer un 
comite, destine a l'assister dans l'accomplissement de sea 
t!ches et notamment a assurer la continuite de la coopera
tion necessaire au bon fonctionnement de !'association. 

Le Conseil d'Association determine dans son reglement 
interieur la composition, la mission et le fonctionnement 
de ce comite. 

Le Conseil d'Association peut deleguer au comite, 
dans les conditions et les limites qu'il arr8te, l'exercice 
des pouvoirs qui lui sont devolus par le p~esent Accord. 

ARTICLE 28 

1. Le Conseil d'Association peut etre saisi de tout 
differend relatif a !'interpretation ou a !'application 
du present Accord qui intervient entre un ou plusieurs 
Etats membres ou la Communaute Economique Europeenne, 
d'une part, et un ou plusieurs Etats partenaires de la 
Communaute de l'Afrique de l'Est, d'autre part. 

2. Si le Conseil d'Association ne parvient pas a 
regler le differend au cours de sa plus proche session, 
chaque partie au differend peut notifier la designation 
d'un arbitre a l'autre partie, qui est tenue de designer 
un deuxieme arbitre dans un delai de deux mois. Pour 
!'application de cette procedure, la Communaute Econo
mique Europeenne et les Etats membres sont consideres 
comme une seule partie au differend. 
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Le Conseil d'Association d~signe un troisi~me 
arbitre. 

Les d~cisions arbitrales sont rendues a la majorit6. 

3. Chaque partie au diff6rend est tenue de prendre les 
mesures que comporte l'ex6cution de la d~cision arbi
trale. 

ARTICLE 29 

Une Commission parlementaire de l'association se 
r~unit une fois par an pour discuter des mati~res concer
nant l'association. 

Elle est compos~e, sur une base paritaire, de membres 
de l'Assembl~e et de membres des Parlements des Etats 
partenaires de la Communaut~ de l'Afrique de l'Est. 

Elle arrete son r~glement int6rieur. 

TITRE V 

DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES 

ARTICLE 30 

Les trait~s, conventions, accords ou arrangements 
entre un ou plusieurs Etats membres et un ou plusieurs 
Etats partenaires de la Communaut~ de l'Afrique de l'Est, 
quelle qu'en soit la forme ou la nature, ne doivent pas 
faire obstacle a l'application des dispositions du present 
Accord. 
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ARTICLE 31 

1. Le Conseil d'Association est informe de toute 
demande d'adhesion ou d'association d'un Etat ! la 
Communaute Economique Europeenne. 

2. Toute demande d'association a la Communaute Econo-
mique Europeenne d'un Etat dont la structure economique 
et la production sont comparables a celles des Etats 
partenaires de la Communaute de l'Afrique de l'Est qui, 
apres examen par la Communaute Economique Europeenne, 
a ete portee par celle-ci devant le Conseil d'Association, 
y fait l'objet de consultations. 

ARTICLE 32 

Le present Accord s'applique au territoire europeen 
des Etats membres et aux departements fran~ais d'outre-mer, 
d'une part, et au territoire des Etats partenaires de la 
Communaute de l'Afrique de l'Est, d'autre part. 

ARTICLE 33 

1. Le present Accord sera, en ce qui concerne la Com-
munaute Economique Europeenne, valablement conclu par 
une decision du Conseil des Communaute Europeennes prise 
en conformite des dispositions du Traite et notifiee aux 
Parties a l'Accord. Il sera ratifie par lea Etats signa
taires en conformite de leurs regles constitutionnelles 
respectives. 
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2. Les instruments de ratification des Etats signa-
taires et l'acte de notification de la conclusion du 
pr6sent Accord par la Communaut4 Economique Europ6enne 
sont 6chang6s A Bruxelles. 

ARTICLE 34 

Le present Accord entre en vigueur le premier jour du 
mois suivant la date a laquelle ont 6t6 echang6s les ins
truments de ratification et l'acte de notification. 

ARTICLE 35 

1. Le present Accord est conclu pour une duree de 
cinq annees a compter de son entr6e en vigueur et vient 
a expiration au plus tard le 31 janvier 19?5· 

2. Le present Accord peut etre denonc6 par la Commu-
naute Economique Europeenne a 1'6gard de chaque Etat 
partenaire de la Communaut' de l'Afrique de l'Est et 
par chaque Etat partenaire de la Communaute de 1 'AfriquE 
de l'Est a 1'4gard de la Communaut6 Economique Euro
p6enne moyennant un pr6avis de six mois. 

ARTICLE 36 

1. Dix-huit mois avant l'expiration du pr6sent Accord 
les Parties Contractantes examinent les dispositions 
qui pourraient etre prevues pour une nouvelle p6riode. 

2. Le Conseil d'Association prend 6ventuellement les 
mesures transitoires necessaires jusqu'a l'entr6e en 
vigueur d 'un nouvel accord. 
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ARTICLE 3? 

Les Protocoles qui sont annex4s au pr4sent Accord en 
font partie 1nt4grante. 

ARTICLE 38 

Le present Accord est redige en double exemplaire en 
langues allemande, fran~aise, italienne, neerlandaise et 
anglaise, chacun de ces textes faisant egalement foi. 
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ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten BevollmUchtigten 
ihre Unterschriften unter dieses Abkommen gesetzt. 

EN FOI DE QUOit lea plenipotentiaires soussignes ont appose 
leurs signatures au bas du present Accord. 

IN FEDE DI CHEt i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce al presents Accordo. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder deze Overeenkomst hebben gesteld. 

IN WITNESS WHEREOF. the undersigned Plenipotentiaries have 
affixed their signatures below this Agreanent. 

Geschehen zu Arusha am 24. September neunzehnhundertneun-
undsechzig 

Fait a Arusha. le 24 septembre mil neuf cent soixante-neuf 
Fatto a Arusha. il 24 settembre millenovecentosessantanove 
Gedaan te Arushat 24 september negentienhonderdnegenenzestig 

Done at Arusha on 24 September nineteen hundred and sixty
nine 

Pour Sa Majeste le Roi des Belges. 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen. 

Joseph VAN DER MEULEN 

FUr den Pr~sidenten der Bundesrepublik Deutschlandt 

GUnther HARKORT 

Pour le President de la Republique FranQaise. 

Yvon BOURGES 

Per il Presidents della Repubblica Italiana. 

Mario PEDINI 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Due de Luxembourg. 

Georges DUPONG 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden. 

H.J. de KOSTER 
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Im Namen des Rates der Europaischen Gemeinschaften, 

Pour le Conseil des Communaut~s Europ~ennes, 

Per il Consiglio delle Comunita Europee, 

Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 

H.J. de KOSTER Jienri ROCHEREAU 

111 t dem Vorbeha.l t, dase f'ttr die EuropB.ische 'flirtac.haftagemeinschaft erat daDD 
endgttltis eine Verp!lichtung beetebt, wenn sie den anderen Vertragsparteien 
notif'iziert bat, dase die durch den Vertrag zur GrQndung der !Uroplliachen 
Wirtachattsgemeinac_!laft vorgeschriebenen VerfB.hren atattgetundan haben. 

Sous Neerve que la Communaut4i Econom.ique Europlienne ne sera d'tini tivanent 

::-;~ca:::~~:e::~;;;c~~o~8a:a!~~r:!s;~~; i:n~~m::!!;: ~:o!~:~:=P~:~:! .. 
CQJl rieerva che la Com.unitA Economica Europea earB detini tivamente Tincolata sol tanto 
dopo notifica alle altre Part1 Contraenti dell 1 eapletamento delle procedure richiesta 
dal. Tra.ttato che 1at1tu1sce la Comunit& Economica El.lropea. 

Onder voorbeboud dat de Euro.peae Economiache GEmeenaohap eerat detinitief gebondan 
sal cijn na kenniegevtng aan de and ere Overeenkoastelui tende Parti~en van de vervulll!JS 
der door het Verdrag tot opricbting '9'8D de Europese Econom.ische Gemeenscbap vereiste 
procedures. 

Provided that the Community shall be finally bound only after the other Contracting 
Parties have been notified that the procedures required by the Treaty establishing 
the European Economic Community have been completed. 

For the President of the United Republic of Tanzania, 

Abdulraman Mohamed BA~U 

For the President of the Republic of Uganda, 

William Wilberforce KALEMA 

For the President of the Republic of Kenya, 

Mwai KIBAKI 





PROTOCOLES 
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PROTOCOLE N° 1 

·relatif A l'application de l'article 2 
paragraphs 2 de l'Accord d'Association 

LES PARTIES CONTRAC~TES 

SONT CONV!lnr.ES des dispositions suivantes, qui sont 
annexees A l'Accord : 

ARTICLE 1 

1. Apres consultation au sein du Conseil d 1Associa-
tion, la Communaute Economique Europeenne fixe, cas 
par cas, le regime d'importation pour tous lea pro
dui ts ou groupes de produi ts vi see A 1' article 2 para
graphe 2 de l'Accord et originaires des Etats parte
naires de la Communsute de l'Afrique de l'Est, lorsque 
ces derniers ont un inter3t economique ~ l'exportation 
desdits produits. 

Le regime que la Communaute Economique Europeenne 
reserve a ces produits est plus favorable que le regime 
general applicable aux mAmes produits lorsqu'ils sont 
originaires des pays tiers. 

2. Toutefois, si, pour un produit determine, la 
situation economique de la Communsute Economique Euro
peenne le justifie, celle-ci peut, exceptionnellement, 
s'abstenir d'etablir un regime special pour ce produit 
des Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique de 
l'Est. 
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ARTICLE 2 

Si les produits vises A l'article 2 paragraphe 2 
premier tiret de l'Accord sont soumis A des droits de 
douane au moment de leur importation dans la Communaut6 
Economique Europeenne et si aucune disposition concernant 
leurs echanges avec les pays tiers n'est prevue dans le 
cadre de la politique agricole commune, leur importation 
dans la Communaute Economique Europeenne rel~ve, par 
derogation aux dispositions de l'article 1, pour autant 
que ces produits soient originaires des Etats partenaires 
de la Communaute de l'Afrique de l'Est, des dispositions 
de l'article 2 paragraphe 1 de l'Accord. 

ARTICLE 3 

1. Le regime determine pour les differents produits 
sur la base du present Protocole est applicable Jusqu'A 
l'expiration de l'Accord. 

2. Toutefois, en cas de modification de !'organisation 
communautaire des marches, la Communaute Economique 
Europeenne se reserve, aprbs consultation au &ein'du 
Conseil d'Association, de modifier le regime fixe. 

Dans ce cas, la Communaute Economique Europeenne 
s'engage a maintenir au profit des Etats partenaires de 
la Communaute de l'Afrique de l'Est, et dans le cadre 
du nouveau regime, un avantage comparable a celui dont 
ils jouissaient precedemment. 



PROTOCOLE N° 2 

relati! au car6 non torre!ie, awe girotles 
et awe conserves d • ananas 

LES PARTIES CONTRA.CTANTES 

SONT CONVEh~ des dispositions suivantes, qui sont 
annexees a l'Accord : 

Au cas ou lea importations dans la Communaute Econo
mique Europeenne de cafe non torrefie, de la position 
09.01 A. I. du tarif douanier des Communautes Europeennes, 
de girofles (antofles, clous et griffes), de la position 
09.07, et de conserves d'ananas, de la position 20.06 
B. II., originaires des Etats partenaires de la Communaute 
de l'Arrique de l'Est, depasseraient au cours d'une annee 
les quantites definies ci-dessous, la Communaute Econo
mique Europeenne est autorisee a prendre, sous reserve de 
consulter les Etats partenaires de la Communaute de 
I'Arrique de l'Est, les mesures necessaires pour eviter 
des perturbations graves dans les courants d'echanges 
tradi tionnels. 

Les quantites annuelles mentionnees au premier alinea 
sont 

a) pour le cafe non torrerie 
b) pour les girofles 
c) pour les conserves d'ananas 

56.000 tonnes 
120 tonnes 
860 tonnes 
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PROroCOLI B• 3 

relatif l l'appl1eat1on de l'article 3 
de l'Aecord d'Asaociation 

SONT CONVENUES des dispositions auivantes, qui aont 
annex4ea l l'Accord t 

~ICLE 1 

Pour l 1 applicat1on des dispositions de l 1art1ele 3 de 
l'Accord, lea Etats partenaires de la Communaut4 de 
l 1Atrique de l'Est suppriment l la date d'entr6e en vigueur 
de l'Accord lea droits de douane et taxes d'effet 6qu1va
lent, l l'exception de ceux qui r6poDdent aux D6cess1t6s 
de leur d4veloppement ou qui ont pour but d • alillenter leur 
budget. 

~ICLE 2 

Lea n4cessit6a de d6veloppement des Etata partenaires 
de la Communaut6 de l 1Afrique de l'Est vis6es l l'art1ele 1 
sont celles qui r4sultent : 

- de l' ex6cut1on des programmes de d4veloppement 6conoll1que 
or1ent6 vera le rel~vement du Diveau de vie g6n6ral de 
leur pays ; 

- des beaoina de leur d4veloppement 6conomique, notBilDient 
pour tavoriser la cr6ation de branches de production l 
l'etfet de relever le niveau de vie g6D6ral de leur pays 
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- des besoins d'~quilibrer leur balance des paiements et 
pour pallier les di!!icult6s qui proviennent principale
ment de leurs efforts pour ~largir leur march~ indrieur 
ainsi que de l'instabilit6 des termea de leurs echanges 

- de la necessite d'assurer une augmentation rapide et 
soutenue des recettes d'exportation de leur pays • 

.AllTICLE 3 

Lea Parties Contractantes prennent acte des droits de 
douane a eliminer con!ormement aux dispositions de l'arti
cle 1 en ce qui concer.ne lea produits !igurant a la liste 
annexee au present Protocole • 

.AllTICLE 4 

A la date de l'entree en vigueur de l'Accord, lea 
Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique de l'Est 
communiquent au Conseil d'Association leur tarif douanier, 
tel qu'il resulte de l'application des dispositions ci
dessus. A la demande de la Communaute Economique Europeenne, 
des consultations sur ce tarif ont lieu au sein du Conseil 
d'Association. 

.AllTICLE 5 

Lea Etats partenaires de la Communaute de 1 'Afrique de 
l'Est communiquent au Conseil d'Association toute modifica
tion au tarif ainsi etabli, notamment tout relevement des 
droits de douane et taxes d'effet equivalent qui serait 
effectue pour repondre aux necessites de leur developpement 
ou qui a pour but d'alimenter leur budget. A la demande de 
la Communaute Economique Europeenne, des consultations sur 
ces modifications ont lieu au sein du Conseil d'Associatio~ 
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ARTICLE 6 

1. Les avantages r~serv~s aux Etats membres par rap-
port aux Etats tiers pour les produits tigurant A la 
liste annex~e au pr~sent Protocole ne seront pas 
r~duits pendant la dur~e de l'Accord. 

2. Toutetois, les Etats partenaires de la Communaut~ 
de l'Atrique de l'Est peuvent apporter des am6nagements 
A la liste des produits annex~e au pr6sent Protocole 
qui r~pondent aux n~cessites de leur d~veloppement ou 
qui ont pour but d'alimenter leur budget, sous reserve 
d'une consultation prealable au sein du Conseil d'Asso
ciation et a condition que le volume ae l'ensemble des 
concessions et leur equilibre entre les Etats membres 
soient maintenus. 

3. Les Etats partenaires de la Communaut6 de l'Afrique 
de l'Est informant, en temps utile, le Conseil d'Asso
ciation des amenagements auxquels ils envisagent de 
pro ceder. 

Cette communication est accompagnee d'informations 
de nature ~conomique et financiers permettant d'appre
cier la necessit~ des amenagements envisages A la liste. 

ARTICLE 7 

A la demande des Etats partenaires de la Communaut~ 
de l'Afrique de l'Est, des consultations ont lieu au sein 
du Conseil d'Association concernant les conditions d'appli
cation du pr~sent Protocole. 



N° du 
tar if 

est-africain 

11.07 

12.06 

15.07 B 

16.04 

17.04 

18.06 

21.06 A 
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.lHNEXE 

Liate des produits concernes par 1 1article ' 

du Protocole n• ' de l'Accord d'Association 

D r o i t a 
Designation des marchandiaes Fiscaux de douane 

Malt, mime torrefie 

Houblon (c8nes et lupuline) 

Huile d'olive 

Preparations at conserve a de pois-
sons, y compris le caviar et sea 
succidaD.ia 

Sucreriea sans cacao 

Chocolat et autres preparations 
alimentaires contenant du cacao 

Levures de panification et levures 
de menage (autres que baking-
powder) 

Vins de ra1a1DS trais ; mo4ts de 
ra1B1D8 frais mutia i l'alcool 
(7 compris lea mistelles) : 

A. Vins non aousseux et moGta de 
raisins : 

(1) pas en bouteille 

(2) en bouteilles 

B. Vins mousseux : 

(1) Champagne 

(2) autres 

d'entree General 

22% 8 % 

10 % 5% 

48 % 2% 

4~~ ~% 

47 ~ '% 

42% 8 % 

26% 4% 

par gall. exempt 
Sh 16/-

ou 66 2/,~ 

par gall. par gall. 
Sh 19/50 Cents 50 

ou 66 2/5% • 

par gall. par gall. 
Sh ,1/50 Sh 2/

ou 66 2/,% • 

par gall. par gall. 
Sh 21/90 Sh 1/50 

ou 66 2/,% • 

C.E.E. 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 
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N• du D r 0 1 t il: 

tarit D&oignation de;: sarchaudi5es .P'i80ilUlt de douano 
&st-atdcllin d'antr~e Obt.ral C.E.E. 

22.06 Vermouths et autrea vina de raisins 
trais prepares a l'aide de plautea 
ou de matieres aroaatiquea I 

A. Pas en bouteille par gall, exempt exempt 
Sh 16/-
ou 66 2/}' 

B, en bouteillea par gall. par gall. exempt 
Sh 19/- Sh 1/-
ou 66 2/}, • 

22.09 Alcool eth7lique non denature de 
moina de So• 1 eaux-de-vie, liqueurs 
et autrea boiasona apiritueuaea 1 
preparations alcooliquea composeea 
(di tea "extrai ts concentrea") pour 
la fabrication de boiasona 1 

B. Brand7 par proot par proot exempt 
gall. gall. 
Sh 195/- Sh 5/• . 

)0,0) Medicaments pour la medecine huaaine 
ou viterinaire 1 

A. Prepares aelon lea reglea de la 
pharmacopee britaAnique, de la 
pharmacopee de n'importe qual 
Etat membra de la CEE, du Codex 
pharmaceutique britaunique, de 1• 
pharmacopee dea Etata-Unia, de le 
pharmacopee aovietique, de la 
"U,S. National Formula" ou du 
Codex veterinaire britannique, 
maia ne comprenant aucune ape-
oialite ou preparation midici-
nale exempt exempt exempt 

)2,04 Hatierea colorantea d'origine vige-
tale (7 compria lea extraits de boi• 
de teinture et d'autrea eapeces 
tinctorialea vegetales, mais a l'ex 
elusion de l'indigo) et matierea 
colorantes d'origine animale 1 

A. Pour colorer lea alimenta, lea 
boiaaona, lea coametiquea ou lea 
produita de toilette ''*" exem t p 



N• du 
tar if 

eet-africain 

32.12 

48.01 
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D&~ignation de~ marchandiaes 

Mastics et enduits, y compris los 
mastic& et cimenta de resine 

Ruiles essentielles (deterpenees ou 
non), liquidos ou concretes, et 
reainotdea I 

A. Destineea a &tre utiliaees dans 
la fabrication de produita de 
parfumerie ou de toilette et de 
cosm.etiques 

B. autres 

Gelatine (y compris cellos presen
tees on feuilloa decoupeea de forme 
carree ou rectangulaire, m&me 
ouvries en surface ou colories) et 
leura derives ; colles d'os, de 
peaux, de nerts, de tendons et simi
lairea et colles de poisson ; 
ichtyocolle solide : 

A. Gl!latinea 

Pellicules aenaibiliseea, non 
impreesionnees, perfories ou non, 
en rouleaux ou en bandes 

Autres films cinemstographiques 
impreasionnea et developpea, mueta 
ou comportant a la !ois l'enregie
trement de l'image et du son, niga
tifs ou positifa : 

c. Autres : 

(3) d'une largeur superieure a 
16 mm 

Papiers et cartons fabriquea mecani 
quement, y compris l'ouate de cellu 
lose, en rouleaux ou en feuilles : 

A. Papiera : 

(1) a cigarettes 

D r o 1 t • 
Fiscaux 
d'entrh 

de douane 

21 % 

68 % 

23 ,; 

22 ,; 

27 % 

par pied 
Cents 23 

43 % 

a&ntlral 

7 % 

7 % 

8% 

3% 

par pied 
Cents 2 . 

2% 

C,E,E, 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 



N° du 
tar if 

oat-africain 

48.10 

58.02 

70.08 

70.09 

70.13 
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D6oignation dea ~rchandiaeo 

Papier a cigarettes dicoupe a for-
mat, mime en cahiers ou en tubes 

Autreo tapis, m8me confectionnea I 
tissue di ta 11Kelia11 ou 11Kilim11

1 

"Schumacka" ou 11Soumak 11 , 11Karaunie" 
et aimilairea, afme confectionnes 

Glaces ou verres de aecurite, mfme 
fa~onnis, conaistant en verres trem-
pea ou formes de deux ou plusieura 
feuilles contre-collees 

Miroire en verrea, encadr8a ou non, 
7 compris lee miroirs retroviseura 

Objeta en verre pour le service de 
table, de la cuisine, de la toilet-
te, pour le bureau, l'ornementatioD 
des appartements ou usages similai-
rea, a l'exclusion des articles du 
a• 70.19 

T8les de fer ou d'acier, laminees a 
chaud ou a froid : 

c. Plates, nuea : 

(1) d 1 une epaisaeur maximum de 
0,014 inches 

Toiles metalliquea 1 grillages et 
treillis, en file de fer ou d 1acier 

A. Toiles, grillages et treillia 
confectionnea a l'aide de file d 
fer ou d'acier, entrelacea ou 
non, soudes aux points de rea
centre ou fixes a cea points par 
nouage ou au mo7en d 1un fil inde 
pendant 

D 
Fbce.u 
d'ontr6e 

4o~ 

25 ~ 

25 ~ 

27 ~-

30 ,; 

par pied 
car re 
Cents 3 
ou 12 ,; 

25 % 

l' 0 1 t. 
de douane 

Gbilrd C.E.E. 

5~ exeapt 

5 ~ exempt 

5~ exempt 

:nl exempt 

3 1/3 ,; exempt 

exempt 

5% exempt 



N• 4u 
t~>.rU' 

est-a!ricain 

74.17 

84.17 

84.20 
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»'•isnation dea me.rchan41ses 

Polles, calori!ires, cuisiniires 
(y eompris ceux pouvant 8tre utili
ses accessoirement pour le chauf!age 
central), rechauda, chaudieres 1 
foyer, chauffe-plats et appareils 
siailaires non electriques des types 
servant a des usages doaeatiquea, 
ainai que leurs parties et pieces 
4itaeheea, en !onte, fer ou acier : 

B. autrea 

Appareila non electriquea de cuis
son et de chauffage, des types ser
vant a dea usages doaeatiquea, ainai 
que leura parties et pieces deta
chiea, en cuivre : 

B. Autrea 

Appareila et diapoaitifa, mtme 
chauf!es electriquement, pour le 
traitement de matierea par des 
operations impliquant un changement 
de temperature, tellea que le chauf 
!age, la cuiaaon, la torrefaction, 
la distillation, la rectification, 
la sterilisation, la pasteurisation 
l 1 ituvage, le sichage, l'ivaporatio 
la vaporisation, la condensation, 1 
refroidiaaemeat, etc., a l'exclusio 
des appareila domeatiques 1 chauffe 
eau et chauffe-baina non ilectri
ques : 

A. Chauffe-eau et chauf!e-baina 

Appareils et instruments de pesage, 
7 compria lea bascules et balances 
a verifier lea piicea uainies, maia 
a l'exclusion des balances sensible 
a UD poids de 5 cg et moins I poida 
pour toutes balances : 

A. Poids pour toutes balances 

B. Autres 

D r o 1 t • 

Fisoe.u 
4'entr6e 

25% 

25% 

12 % 

da 4oue.n• 

G6n6re.l 

exempt 

5% 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 
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N° du D r o i t • 
tar it D6nisDAtion dos marchnndisea Fiaci!.UZ de douane 

eat-africain d'ontr6o G6niral C.E.E. 

84.51 Machines a ecrire ne comportant pas 
de diapoaitif de totalisation 1 
machines a authentifier lea che~ues 26 " 4" exempt 

84.52 Machines a calculer 1 machines a 
ecrire dites "comptablea", caissea 
enresistreuses, machines a atfran-
chir, a etablir lea tickets et aimi-
laires, comportant un dispositif de 
totalisation 28 " 2 " 

exempt 

84.54 Autrea machines et appareils de bu-
reau (duplicateura hectographi~ues 
ou a stencils, machines a imprimer 
lea adresses, machines a trier, a 
compter et a encartoucher lea pieces 
de monnaie, appareils a tailler lea 
cra1ons, appareils a perforer et 
asrafer, etc ••• ) 23 " 7 " 

exempt 

84.55 Pieces detachees et accessoires 
(autres ~ue lea corrreta, lea houa-
sea et similaires) reconnaissables 
comme etant exclusivement ou princi-
palement destines aux machines et 
appareils des n•s 84.51 a 84.54 
inclua 21 " 9 " 

exempt 

85.06 Appareila electromecani~uea (a 
moteur incorpore) a usase domesti-
~ue I 

A. Ventilateurs electri~uea 25 " 5 " 
exempt 

85.15 Appareila de transmission et de 
reception pour la radiotelephonie et 
la radiotelegraphie 1 appareils 
d'emiaaion et de reception pour la 
radiodiffusion et appareila de tile-
vision, 1 compria lea recepteura 
combines avec un phonograph• et lea 
appareils de prise de vues pour la 
television ; appareils de radio-
guidage, de radiodetection, de 
radiosondage et de radiotelecom-
mande : 
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M" du D I' 0 1 t. 
tcrif D6aisnation doa marchendiaoa Fill ell US de douane 

eet-e.fricain d'ontr6o G6n6ral C.E.E. 

A.. Reeepteura de radiodiffusion et 
de television, et reeepteurs de 
radiodiffuaion avec phonograph• pUce 
incorpore Sh 50/-

ou 4? " }" exempt 

87.06 Parties, pieces d6tachees et acces-
soiree des vehiculea automobiles 
repria aux n•s 8?.01 i 8?.0} inclua 

C. Autres 28 1/3" 5" exempt 

90.01 Lentilles, prismes, miroirs et 
autres elements d'optique en toutes 
metieres, non mentes, i l'exclusion 
des articles de l'eepice, en verre, 
non travailles optiquement ; ma~C.s 
polariaantea en feuillea ou en pla-
quea : 

A. Suaceptibles d'8tre utilises avec 
lea articles des n•s 90.05, 
90.07 B ou 90.09 B 23 " 7 " 

exempt 

90.02 Lentillea, priamea, miroira et 
autrea elements d'optique en toutea 
matieres, montia, pour instruments 
et appareils, i l'excluaion des 
articles de l'eapice, en verre, non 
travailles optiquement : 

A. Susceptibles d'3tre utilises 
avec lea articles des n•s 90.05, 
90.0? B ou 90.09 B 23 " ?" exempt 

90.05 Jumelles et longues-vues, avec ou 
eana prismes 23 " ?" exempt 

90.07 Appareils photographiques ; appa-
rails ou dispositifa pour la produc 
tion de la lumiere-eclair en photo-
graphie : 

B. Autres 25 " 5 " 
exempt 



N° du 
tu if 

eat-atricaill 

90.08 

90.09 

90.16 

91.01 

91.02 

91.04 

92.01 
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Appareils cinematographiques (appa
reils de prise de vues et de prise 4 
son, mime combines, appareils de pro 
jection avec ou sans reproduction du 
son) 

Appareils de projection fixe ; appa
reils d 1agrandissement ou de reduc
tion photographiques : 

B. Autres 

Instruments de dessin 1 de tra~age et 
de calcul (pantographes, etuis de 
mathematiques, regles et cercles a 
calcul, etc.) 1 machines, appareils 
et instruments de mesure, de verifi
cation et de contr8le, non dinommes 
ni compris dans d'autres positions 
du present Chapitre (machines a 
equilibrer, planimetres, micro
metres, calibres, jauges, metres, 
etc.) ; projecteurs de profile : 

A. Jauges, mitres, mitres i ressort, 
et similaires 

Montres de poche, montres-bracelets 
et similaires (7 compris lee comp
teurs de temps des mimes trpes) 

Pendulettea et reveils a mouvement 
de montre 

Horloges, pendules, reveils et appa
reils d'horlogerie aimilaires a 
mouveaent autre que de montre 1 

A. Horloges de tour 

B. Autres 

Pianos (mime automatiques, avec ou 
sans clavier) ; clavecins et autres 
instruments a cordes, a clavier 1 
harpes (autres que lee harpes 
eoliennea) 

Droita 
FiBCIIUZ 
41entr6o 

de douno 

25 -

25 % 

25 ll\ 

exempt 

25 % 

25 ll\ 

G6drd 

7 -

5-

exempt 

5-

C.E.E. 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 

exempt 
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N• du D I' 0 1 t • 
tar it D6&1SDAtion de& oarcbandiooa Ficoauz dO dOIU\n6 

ut-cfriccin d'entr6• G6D6ral C.E.E. 

92.02 Autre a inetruoente de_ ouaique l 
cord ea 25 ~ 5~ exeapt 

92.03 Orguee l tUJaUZ 1 hal'aoniuae et 
autree inetruaente eiailairee l 
claTier et l anchee libree aital-
liquee 25 ~ 5~ exeapt 

92.04 Accordions et concertinae ; harao-
nicae l boucll.e 25 ~ 5~ exeapt 

92.05 Autree inetruaente de aueique l Tent 25 ~ 5~ exeapt 

92.06 Inatruaente de auaique l percueoion 
(taaboure, caieeeo, XJlopll.onee, 
aitallopll.oneo, OJOhaleo, caotagnet-
tee, etc.) 25 ~ 5 ~ exeapt 

92.07 Inetl'Uaente de oueique ilectro-
aagnitiqueo, ilectroatatiquee, 
ilectroniquee et oiailairee (pianos, 
orgueo, accordeono, etc.) 25 ~ 5~ exeapt 

92.08 Inetruaenta de auaique noa repria 
dane une autre position du prieent 
Chapitre (orcheotrione, orguee de 
Barbarie, bottee l aueique, oieeauz-
chanteure, ecieo aueicalee, etc.) ; 
appeauz de tout genre et inotruaente 
d'appel et de oignalieation l bouche 
(cornea d'appel, eif!lete, etc.) 25 ~ 5~ exeapt 

92.09 Cordee haraoniquee 25 ~ 5~ exeapt 

92.10 Parties, pieces ditacheee et accee-
soiree d'inetruaente de auaique 
(autrea que lee cordee haraoniquee), 
1 coaprie lee carton• et papiero 
perforie pour appareile l jouer 
aicaniqueaent, ainai que lee aicanie 
aee de bottee l aueique ; aitronoaee 
et diapasons de tout genre 25 ~ 5~ exeapt 
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N• du D r o :1. t. 
tarit D6o:t.snat:t.oa dea sarchaDd:l.oeo F:l.eoau de douaae 

eat-afric&:I.D d 1eatr6a 06a6ral C.E.E. 

92.11 Phonographea, machines a dieter at 
autrea appareils d'enregiatrement et 
de reproduction du son, y compria 
lea tourne-diaquea, lee tourne-fil .. 
et lea tourne-!ils, avec ou sans 
lecteur de aon ; appareila d'enre-
giatrament et de reproduction des 
images at du son an television, par 
procede magnetique 

'0 " ~" exempt 

92.12 Supports de son pour lea appareila 
du n• 92.11 ou pour enragistrementa 
analogues : disquea, cylindraa, 
cires, bandes, films, fila, etc. 
prepares pour l'anragiatrament ou 
enregiatrea 1 matrices et moulea 
galvaniquea pour la fabrication des 
diaquea : piice 
c. Diaquea Sh 1/25 

ou '~" 5% exempt 

D. Autre a 25 " 5% exempt 

92.U Autras parties, pieces detachies et 
accesaoiraa des appareils repria au 
n• 92.11 

'5 " 2*" exempt 

• Lea taux de ces concessions aeront remplacea par leura equivalents metriquea 
le 1er janvier 1970 
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PBOTOOOLE 11° 4 

relatit a la notion de "produits originaires• 
pour l'application de l'Accord d'Association 

LES PARTIES CONTRACTANTES 

SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont 
annexees a l'Accord : 

ARTICLE 1 

Le Conseil d'Association arr&te, sur la base d'un 
projet de la Commission des Communautes Europeennes, lors 
de sa premiere session, la definition de la notion de 
"produits originaires" pour l'application du Titre I de 
l'Accord. Il determine egalement les methodes de coopera
tion administrative. 

ARTICLE 2 

Jusqu'a la mise en application des dispositions 
visees a l'article 1, les Etats membres et les Etats 
partenaires de la Communaute de l'Afrique de l'Est 
appliquent leur reglementation respective. 
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PROTOCOLE N° 5 

relatif a l'application de l'Accord d'Association 
et a la realisation d'accords internationaux 
concernant l'octroi de preferences generales 

LES PARTIES CONTRA.CTANTES, 

Desireuses de preciser clairement leur position sur le 
probleme de la compatibilite des preferences accordees a 
la Communaute Economique Europeenne par les Etats parte
naires de la Communaute de l'Afrique de l'Est, avec les 
preferences generalisees dans le cadre de la Conference 
des Nations Unies sur le Commerce et le Developpement, 

SONT CONVllnJ.ES des dispositions suivantes, qui sont 
annexees a l'Accord : 

Les dispositions de l'Accord et notamment son arti
cle 3 ne s'opposent pas a la realisation d'un systeme 
general de preferences et ne font pas obstacle a ce que 
les Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique de 
l'Est y participant. 
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ZU URKUND DESSEN haben die Bevollmachtigten der V~rtrags
parteien die fUnf vorstehenden Protokolle unterschrieben. 

EN FOI DE QUOI, lee plenipotentiaires des Parties Contrac
tantes ont eigne lee cinq Protocoles dont le texte precede. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari delle Parti Contracnti 
hanno firmato i cinque Protocolli 11 cui testo precede. 

TEN BLIJKE WAARVAN de gevolmachtigden van de Overeenkomstslui
tende Partijen de vijf bovenstaande Protocollen hebben onder
tekend. 

IN WITNESS WHEREOF, the Plenipotentiaries of the Contracting 
Parties have signed the five foregoing Protocol&. 

Geschehen zu Arusha am 24. September neunzehnhundertneun-
undsechzig 

Fait a Arusha, le 24 septembre mil neuf cent soixante-neuf 
Fatto a Arusha, 11 24 settembre millenovecentosessantanove 

Gedaan te Arusha, 24 september negentienhonderdnegenenzestig 

Done at Arusha on 24 September nineteen hundred and sixty
nine 

Pour Sa Majeste le Roi des Belges, 
Voor Zijne Majesteit de KOning der Belgen, 

Joseph VAN DER MEULEN 

FUr den Pr~sidenten der Bundesrepublik Deutschland, 

GUnther HARKORT 

Pour le President de la Republique FranQaise 

Yvon BOURGES 

Per il Presidents della Repubblica Italiana, 

Mario PEDINI 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Due de Luxembourg, 

Georges DUPONG 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden, 

H.J. de KOSTER 
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Im Namen des Rates der Europl1ischan Gemeinschaftan, 

Pour le Conseil des Communautes Europeennes, 

Per il Consiglio delle Comunita Europee, 

Voor de Raad der Europese Gemeanschappen, 

H.J. de KOSTER Henri ROCHEREAU 

•1* daa Vorbebal.t. 4aaa :tar die Burop&ische Wirtaoha:ttageaeinachatt erat dazm 
-«&Ultig eine Yerptlicbtung beateht, wenn aia den anderen Vertragapartaim 
DOt:itisiert bat, daas die durch den Vertrag zur Grandung der Europlliachen 
W1rtaohattagema1nacbatt vorceachriebenan Vertehren atattpf\mdan baben. 

CloD rioerva cho la C0111un1tlt. BoOJlOIIlioa IIU:opea llll1'l dofio1Unamto vinoolato aoltanto 
4opo DOtitica al.la altre Parti Contraenti dell 1eapleUD.ento delle procedure richieata 
da1 !ftttoto cho iatUuiaoo la Coaunitlt. BooDOIIIica BU:opea. 

:t-;1!:0:~:-.:J:, z::p::· .::~:::a:::::~l.::·~:n:! ~:; r.~:~lling 
ler door hat Vardraa tot opriohtin&: '98.D de .Europeee Booncaische Gera.eenachap vereiata 
l)I'Ooedurea. 

Prortdod that tho C-Wli t;y oball bo finally bound onl1 attar the other Contracting 
Parties have been notified that the procedures required b7 the Tr•V aatabliahi.Dc 
tbo lllrcpaan BooDOIIIio COIIIIIUDi ty have boon coaplotod. 

lor the President of the United Republic of Tanzania, 

Abdulraman Mohamed BABU 

:ror the President of the Republic of Usanda, 

William Wilberforce KALEMA 

lor the President of the Republic of Kenya, 

Mwai KIBAKI 





ACTE FINAL 
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Les Plenipotentiaires 
de Sa Majeste le Roi des Belges, 
du President de la Republique Jederale d'Allemagne, 
du President de la Republique JranQaise, 
du President de la Republique Italienne, 
de Son Al tesse Royale le Grand-Due de Luxembourg, 
de Sa Majeste la Reine des Pays-Bas, 
ainsi que du Conseil des Communautes Europeennes, 

d'une part, et 

du President de la Republique Unie de Tanzanie, 
du President de la Republique de l'Ouganda, 
du President de la Republique du Kenya, 

d'autre part, 

reunis a Arllsha, le 24 septembre mil neuf cent 
soixante-neuf, pour la signature d 'un Accord ere ant une 
Association entre la Communaute Economique Europeenne et 
la Republique Unie de Tanzanie, la Republique de l'Ouganda 
et la Republique du Kenya, ont arr3te les textes ci-apres 

- l'Accord creant une Association entre la Communaute 
Economique Europeenne et la Republique Unie de Tanzanie, 
la Republique de l'Ouganda et la Republique du Kenya, 

- les Protocoles suivants : 

Protocole n° 1 relatif a !'application de l'article 2 
paragraphe 2 de l'Accord d'Association, 

Protocole n° 2 relatif au cafe non torrefie, aux girofles 
et aux conserves d'ananas, 

Protocole n° ~ relatif a !'application de l'article ~ de 
l'Accord d'Association, 

Protocole n° 4 relatif a la notion de "produits origi
naires" pour !'application de l'Accord 
d'Association, 

Protocole n° 5 relatif a !'application de l'Accord 
d'Association et a la realisation d'ac
cords internationaux concernant l'octroi 
de preferences generales. 
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Les pl6nipotentiaires ont 6galement arr&t6 le texte 
des d6clarations 6numerees ci-apr~s et annexees au present 
Acte final : 

1. Declaration de la delegation de la Communaute Economigue 
Europeenne relative aux produits nucleaires (Annexe I) 

2. Declaration de la delegation de la Communaute Economique 
Europeenne et de la delegation des Etats partenaires de 
la Communaute de l'Afrique de l'Est relative A l'arti
cle 2 de l'Accord d'Association (Annexe II) 

3. Declaration de la delegation de la Communaute Economique 
Europeenne et de la delegation des Etats partenaires de 
la Communaute de l'Afrique de l'Est relative aux 
produits petroliers (Annexe III) 

4. Declaration de la delegation de la Communaute Economique 
Europeenne et de la delegation des Etats partenaires de 
la Communaute de l'Afrique de l'Est relative A une 
procedure de bona offices (Annexe IV) 

Les plenipotentiaires ont en outre pris acte des 
declarations enumerees ci-apres et annexees au present 
Acte final : 

1. Declaration de la delegation des Etats partenaires de 
la Communaute de l'Afrique de l'Est relative A l'appli
cation de l'article 6 paragraphe 2 de l'Accord d'Asso
ciation (Annexe V) 

2. Declaration de la delegation des Etats partenaires de 
la Communaute de l'Afrique de l'Est relative A l'appli
cation des articles 6 et 22 de l'Accord d'Association 
(Annexe VI) 

3. Declaration de la delegation de la Communaute Economique 
Europeenne relative a l'application du Protocole n° 4 
annexe a l'Accord d'Association (Annexe VII) 

4. Declaration du Representant du Gouvernement de la 
Republique Federale d'Allemagne relative a 'la defini
tion des ressortissants allemands (Annexe VIII) 

5. Declaration du Representant du Gouvernement de la Repu
blique Federale d'Allemagne concernant l'application de 
l'Accord d'Association a Berlin (Annexe IX) 

collsvs
Text Box
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ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmttchtigten 
ihre Unterschriften unter diese Schlussakte gesetzt. 

EN POI DE QUOI, les plenipotentiaires soussignes ont appos~ 
leurs signatures au bas du present Acte final. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce al presents Atto finale. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder deze Slotakte hebben gesteld. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned Plenipotentiaries have 
affixed their signatures below this Final Act. 

Geschehen zu Arusha am 24. September neunzehnhundertneun-
undsechzig 

Fai~ a Arusha, le 24 septembre mil neuf cent soixante-neuf 
Fatto a Arusha, 11 24 settembre millenovecentosessantanove 
Gedaan te Arusha, 24 september negentienhonderdnegenenzestig 

Done at Arusha on 24 September nineteen hundred and sixty
nine 

Pour Sa Majeste le Roi des Belges, 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen, 

Joseph VAN DER MEULEN 

FUr den Pr~sidenten der Bundesrepublik Deutschland, 

GUnther HARKORT 

Pour le President de la Republique Fran9aise, 

Yvon BOURGES 

Per 11 Presidente della Repubblica Italiana, 

Mario PEDINI 

Pour Son Altesse Royale.le Grand-Due de Luxembourg, 

Georges DUPONG 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden, 

H.J. de KOSTER 

collsvs
Text Box
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.Im Namen des Rates der Europ!lischen Gemeinschaften, 

Pour le Conseil des Communautes Europeennes, 

Per il Consiglio delle Comuni ta Europee, 

Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 

H.J. de KOSTER Henri ROCHEREAU 

Mit dem Vorbehalt, class :tar die ZUroplliache Wirtachaftegaeinachan: erat daml 
en4BU1t1g eino Verpfl1chtllll8 beoteht, WOilll aie den 81lclerao Vertrapparte1111l 
notitiziert bat, daea die durch den Vert:rag sur Grand.ung der Eu.ropaiachen 
Wi:rtachaftaBEDeinaoban YOrpaohriebenen Vert'ahren e'tattpf'lmden haben. 

Sous r4aerve que la Co.:unaut' Econom.iqua Europ4enne ne sera d'finitivaaent 

:!~cJ:~r.:.:::!~c;:~a~.•;;_~~fi:a~f"t!:: i:n5:!!::!;4 ~:o!~~:=P=:z:: .. 

ODder voorbehoud dat de Europeae Economiache Gem.eenaobap eerat definitief gebondeD 
sal sijn na kenniageving aan de andere OTereankoaataluitende Partijen van de vervulliDs: 
4er door het Verd.rag tot opr1cht1na van de ».aopeea Econ011ieche Gemeenachap vereiate 
,rooedurea. 

ProV14ed that the C.-Uili t)' ebal.l bo fillal.l;y bouml olll.;y aner the other Contractillg 
Parties bave been notified that the procedures required by the Treaty eatabliahing 
tllo Blu'opean EcoDOaic C~t;y llaYo boon completed. 

For the President of the United Republic of Tanzania, 

Abdulraman Mohamed BABU 

For the President of the Republic of Uganda, 

William Wilberforce KALEMA 

For the President of the Republic of Kenya., 

Mwai KIBAKI 
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.ANNEXE I 

Declaration de la delegation 
de la Communaute Economique Europeenne 

relative aux produits nucleaires 

Il resulte des dispositions combinees du Trait6 
insti tuant la Communaute Europeenne de l'Energie Atomique 
et du Traite instituant la Communaute Economique Euro
peenne que les dispositions du Titre I de l'Accord sont 
applicables aux biens et produits vises aux articles 92 
et suivants du Traite instituant la Communaute Europeenne 
de l'Energie Atomique. 

collsvs
Text Box



- 6} -

ANNEXE II 

Declaration de la delegation 
de la Communaute Economique Europeenne 

et de la delegation des Etats partenaires 
de la Communaute de l'Afrique de l'Est 

relative a l'article 2 de l'Accord d'Association 

Lea Parties Contractantes acceptent ~ue des consul
tations aient lieu au sein du Conseil d'Association en 
ce qui concerne lea difficultes qui peuvent surgir a 
propos de biens et de produits exportes par lea Etats 
partenaires de la Communaute de 1 'Afrique de l'Est, qui 
concurrencent lea produits similaires originaires des 
Etats africains et malgache associes ou d'autres Etats, 
Pays et Territoires associes dont la structure economi
que et la production sont comparable& a celles des Etats 
africains et malgache associes. 
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ANBEXE III 

D6claration de la d616gation 
de la Communaut6 Economique Europ6enne 

et de la d616gation des Etats partenaires 
de la Communaut6 de l'Atrique de l'Est 

relative aux produits p6troliers 

En ce qui concerne les produits petroliers, la 
Communaut6 Economique Europeenne se r6serve de modifier 
le regime prevu au Titre I de l'Accord lors de 1'6tablis
sement d'une politique commune. 

Dans cette eventualite, la Communaute Economique 
Europeenne assure aux importations de ces produits origi
naires des Etats partenaires de la Communaute de l'Afrique 
de l'Est des avantages comparable& a ceux pr6vus dans 
l'Accord. 
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ANNEXE IV 

Declaration de la delegation 
de la Oommunaute Economique Europeenne 

et de la delegation des Etats partenaires 
de la Oommunaute de l'Afrique de l'Est 

relative A une procedure de bons offices 

Les Parties Oontractantes qui sont parties a un 
differend au sens de !'article 28 de l'Accord, sont 
disposees, si les circonstances le permettent et sous 
reserv~ d 1en informer le Oonseil d'Association de telle 
sorte que toutes les parties interessees puissent faire 
valoir leurs droits, a recourir, avant de porter ce 
differend devant le Conseil d'Association, a une 
procedure de bona offices. 
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ANNElE V 

D6claration de la d616gation 
des Etats partenaires 

de la Communaut6 de l'Atrique de l'Est 
relative a l'application de l'article 6 paragraphe 2 

de l'Accord d'Association 

Les Etats partenaires de la Communaut6 de 1 1 Atrique 
de l'Est s'engagent a ne pas appliquer des restrictions 
quantitative& d'une maniere qui restreigne l'effet des 
avantages conc6d6s a la Communsut6 Economique Europ6enne 
sur le plan tarifaire et repris dans la liste annex6e au 
Protocole n° ~. 
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D6claration de la delegation 
des Etats partenaires 

de la Oommunaute de l'Atrique de l'Est 
relative A l'application des articles 6 et 22 

de l'Accord d'Association 

Les Etats partenaires de la Oommunaute de l'Afrique 
de l'Est ont pris acte des preoccupations exprimees par 
les Etats membres de la Communaute Economique Europeenne 
en ce qui concerne l'application des dispositions des 
articles 6 et 22 de l'Accord. Par la presente, ils 
s'engagent a ne pas traiter lea Etats membres de la 
Oommunaute Economique Europeenne, leurs ressortissants, 
ou leurs societes, moins tavorablement que l'Etat tiers 
le plus tavorise. 
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.ANNEXE VII 

D6claration de la d616gation 
de la Communaut6 Economique Europ6enne 

relative A l'application du Protocole n° 4 
annex6 A l'Accord d'Association 

Au cours des n6gociations, la delegation de la 
Communaute Economique Europeenne a .tai t part A la dele
gation des Etats partenaires de la Communaut6 de l'Afrique 
de l'Est de l'inter@t que la d6finition de la notion de 
"produits originaires" pour l'application de l'Accord 
soit aussi identique que possible A la definition de la 
notion de "produits originaires" pour l'application de 
la Convention d'Association signee A Yaounde le 29 juil
let 1969. 
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ANNEXE VIII 

D6claration du Representant du Gouvernement 
de la Republique Federale d'Allemagne 

relative a la definition des ressortissants allemands 

Sont a considerer comma ressortissants de la R4pu
blique F4d4rale d'Allemagne tous les Allemands au sens 
de la Loi fondamentale de la Republique.Fed6rale 
d 'Allemagne. 
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Declaration du Representant du Gouvernement 
de la Republique ~ed6rale d'Allemagne 

concernant l'application 
de l'Accord d'Association l Berlin 

~'Accord est egalement applicable au Land de Berlin, 
pour autant que le Gouvernement de la Republique ~ederale 
d'Allemagne n'ait pas fait aux autres Parties Contrac
tantes, dans un delai de trois mois l partir de l'entree 
en vigueur de l'Accord, une declaration contraire. 
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CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

2, rue Ravenstein Bruxelles 1 I 
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